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2ici LE NOUVEAU

Après le concours des patois romands
(Communiqué officiel du Conseil»)

On sait le succès remporté par la cérémonie de distribution des prix, qui
avait été annoncée par un communiqué spécial de Radio-Lausanne, et qui
réunit, près de trois cents personnes. Merci à la presse : des articles élogieux.
parfois considérables, ont paru dans une trentaine de journaux de toute la
Suisse romande, allant du plus grand quotidien à la petite feuille locale :

grâce à l'Agence télégraphique suisse, la presse de tout le /pays a /parlé de
l'événement.

La liste complète des donateurs des prix
en espèces et en nature sera publiée dans

un prochain numéro du Conteur, en même

temps que les comptes revisés du Conseil
des patoisants romands. Au total 156 prix
en espèces et en nature ont été distribués.

Le doyen des concurrents fut M. Isidore
BraBey, âgé de 84 ans, de Font. Et le
record de distance a été détenu par le R.P.
Claude Cotting, missionnaire fribourgeois
en Rhodésie (Afrique du Sud)

Quelques petites rectifications au
palmarès paru dans le numéro de mars du
Conteur : M. Justin Geinoz a obtenu un
troisième prix, et non une mention ; M. le
chanoine Michelet. a obtenu un premier
prix, mais non le prix de Radio-Lausanne ;

Mme Ida Millioud (Penthéréaz). M. P.

Golay-Favre et M. Lucien Braillard ont
encore obtenu un bel ouvrage en patois,
patois.

Rappelons que. selon le règlement du

concours, les travaux demeurent la
propriété pendant deux ans du Conseil des

patoisants romands et de Radio-Lausanne,
les droits d'auteur étant bien entendu
réservés ; durant cette période, l'exclusivité
de la publication et de la diffusion
appartiendra à Radio-Lausanne, au Conteur
romand et au Glossaire des palois de la
Suisse romande : mais les organisateurs
accueilleront favorablement des demandes
de publication dans d'autres journaux.
Après deux ans. l'entière propriété des

ti avaux reviendra à leurs auteurs.

\ oici les œuvres en patois ayant obtenu
des premiers prix (il s'agit donc d'une
littérature de grande valeur, qui dans la

mesure du possible sera réunie en un ou

plusieurs livres) :

Patois jurassien

- « Mireille ». traduction de l'œuvre pru-
vençale de Mistral. 218 /pages (M. Jules
Surdez. Renie)

— « Les papenattes », nouvelle, 102 pa¬

ges (id.)
- Le soi des feîlles ». anecdote (id.)

< A tes poules, Caribou », farce, el « Çfl

çfii qu'raîle qu'es r'ci caque », bouffonnerie

(M. le curé Chappatte, Miécourll
Le tch'sou de G'tron ». nouvelle (M.

le /pasteur Léchot. La Fe.rrière)
Lai Lôvrée poème (M. Joseph

Simonin. Bienne).

Patois valaisan

- « E Nendey voijan ha i vigne ». /prose
littéraire M. le chanoine Michelet. Si-

Maurice)
- « Chèii i/ue chè jyon in Isii/ue chéijon -

dialogue el chansons M. Jean Quino-
doz. Genève)

- «Chin que canton >. prose littéraire.
(Mme Rose-Claire Schule. Crans)
« lli désertait ». théâtre (M. Maurice
Défago. Troistorrents).

Patois vaudois

— " Dix lettres à Julémile et Cum- •

billon >. traduction d'Alfred Cérésole
I M. Henri Nicolier. La Forclaz)

^
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— < Lo Paï de Vau du le z'autro iâdzo
lan qu'au dzor de voué », évocation
historique sur le mode gai (M. Charles
Montandon. Pully)

— « Pètâ't'e au veladzo ». traduction de
C.-F. Ramuz (id.)

— « O/i inariâdzo aprî onna fâre ». récit
(M. Oscar Pasche. Esser tes)

— ' Le Ratesy a Samelon ». anecdote (M.
Henri Turel, HuémozlOllon).

Palois fribourgeois

— « Bon vîpre ». treize poèmes (Mlle
Hélène Brodard, Estavayer-le-Lac)

— « Hlyour de ly », poèmes (P. Calixte
Ruffieux, Fribourg)

— « Mayèta », dix chants (feu Fernand
Ruffieux. Bulle)

— « Dzaotyè a la Petoniche ». prose lit¬
téraire (M. Francis Brodard. La Roche)

— « Lu voudêja d'ia Bôma », prose litté¬
raire (M. Joseph Yerly, Treyvaux)

— « 1200 proverbes patois ». étude (M.
l'abbé Brodard. Estavayer-le-Lac)

— < Le grô lo > saynète, et « Chènya
inchlaolè la radio ». saynète (id.)

— « Prèjintahyon de la Grevire a Notha
Dona di Maortsè ». théâtre (id.)

— « T'ari rin po rin. Marianna > prose
littéraire (M. Louis Ruffieux.
Fribourg).

Palois savoyard

— << 0 mon palois. ô /parler de ma mère
prose littéraire (M. le chanoine Ratel.
St-Jean-de-Maurienne)

— < Tozo pe liiait ». description (Mme
Jean Fournier. Grand-Bornand).

Patois valdôtain

— « Poésies paloises » (Mlle Césarine Bi-
nel. Aoste)

— t Dié conte de Croméyeui coules (M.
René U illien. Aoste).

Conseil des patoisants romands :

Le président.

PETITS ECHOS PATOISANTS

— Dans le quotidien fribourgeois La
Liberté. M. J. Nydegger a suggéré, au
cours d'une série d'articles, que le
nouveau lac de Gruyère porte officiellement
le nom patois de <n Lac de Grevîre ». Espérons

que cet appel sera entendu Dans
le même journal, la Bal'Ethêla, société du

patois fribourgeois. a lancé une souscription

pour récompenser spécialement les

concurrents fribourgeois du Concours
littéraire des patois romands.

— L'orthographe du mot « patoisant »

est maintenant réglée : en effet, le supplément

de 1953 du dictionnaire Larousse
reconnaît ce terme nouveau, et l'écrit avec
un t final. On y trouve également, admis
en français, les mots romands vaudaire et
joran. Par contre (à bon entendeur, salut
Voir à ce sujet le magistral article de
M. Samuel Chevallier paru dans la I\ou-
relle Revue de Lausanne). « congère »

n est pas considéré comme français, mais
comme dialectal : alors, à tout prendre,
mieux vaut <¦ gonfle » (dialectal de chez

nous, pays des « gonfles ») que « congère »

dialectal d'outre-froutière).
— L'Ecole secondaire d'Estavayer-le-Lac

a organisé une petite cérémonie en l'honneur

d'un de ses professeurs, M. l'abbé
Brodard. pour le brillant succès qu'il a

remporté au Concours des patois romands ;
M. Brodard. chaleureusement applaudi
par les élèves, fut félicité par M. le préfet

Léonce Duriiz.

(SL^tldcâ de vnlna
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